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Licence et HDerte 
( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

Paris, 10 janvier (Minuit). 

Deux faits importants ont marqué la 
journée parlementaire de jeudi. 

A la Chambre, M. Fernand Bouisson 
réélu président mardi, a prononcé 
un important discours, réclamant de 
l'assemblée qu'elle se disciplinât et 
réduisît la liberté des représentants du 
peuple dans la mesure où le droit de 
chacun peut usurper sur le droit de 
tous. L'abus de la liberté est la pire 
menace pour la liberté. Aussi n'est-il 
pas surprenant que le Président de la 
Chambre, c'est-à-dire le porte-parole 
d'une assemblée qui symbolise précisé
ment la démocratie, se préoccupe des 
mesures propres à supprimer cet abus. 

M. Fernand Bouisson propose à la 
Chambre d'apporter à son règlement 
trois sortes de réformes. Les premières 
visent l'activité des commissions qui, 
trop souvent, empiètent sur le pouvoir 
exécutif. Le Président de la Cham
bre émet l'avis que les commissions 
devraient se plier aux règles qui s'impo
sent aux députés en matière de dépenses. 
Et s'il est démontré que l'accord entre 
l'assemblée et les commissions dont elles 
émanent est chose difficile, M. Fernand 
Bouisson suggère que l'on revienne à 
la nomination des commissions par les 
bureaux, où la prise en considération 
des partis passerait après celle des coin 
pétences. 

M. Fernand Bouisson veut remédier 
aussi à l'incontinence oratoire. Il donne 
en exemple sur ce point la Chambre 
des Communes qui, au seuil d'un débat, 
en fixe elle-même la durée. 

Enfin, troisième réforme proposée par 
le Président de la Chambre pour donner 
à la stabilité gouvernementale les 
garanties qui lui manquent, il suggère 
que tout vote de méfiance émis contre 
le Gouvernement devrait revêtir quel
que solennité et être annoncé vingt-
quatre heures au moins à l'avance. 

Toutes ces modifications du règle
ment s'apparentent à la vaste réforme 
de nos lois publiques qu'avait envisagée 
M. Gaston Doumergue. dont l'oeuvre sera 
ainsi continuée. 

Le second fait de la journée, sur 
lequel nous aurons à revenir, est le 
dépôt sur le bureau de la Chambre du 
projet sur les caisses professionnelles, 
adopté par le Conseil des ministres de 
mardi, sur l'avis du Comité économique 
du Gouvernement. Là encore, la liberté 
est réglementée au nom d'une politique 
de liberté. Si la libre concurrence ne 
doit pas, en temps normal, souffrir la 
moindre entrave, ne doit-elle pas subir 
en temps de crise quelques restrictions, 
non du fait de l'Etat, mais du fait de 
la corporation? Tel est l'esprit du projet 
de loi à propos duquel vont s'instituer 
d'âpres controverses. R... 

Les violences des nazis dans la Sarre 
contre les membres du Front antihitlérien 

(Mond. Photo-Pré.» 
LE BATIMENT DE LA WART»LRG, OU SE FERA LE DÉPOUILLEMENT APRÈS LE VOTE 

M. Hayez, sénateur du Nord 
a été reçu à l'Elysée 

Paris. 10 Janvier. — Le Président de la 
Republique a reçu. Jeudi après-midi, M. 
Hayez. sénateur, et le Bureau du Groupe 
Interparlementaire des régions dévastées. 

• : 
M. Piarra Laval part aujourd'hui 

pour Ganiva 
Parla, 10 Janvier. — M. P. Laval, qui 

doit se rendre à Genève, pour participer 
aux travaux du Conseil de la 8.D.N., 
quittera Parts vendredi à 12 h. SS. 

— • 
Le Conseil national socialiste 

•e tiendra le 3 mars 
Paris, 10 Janvier. — La CAF. du parti 

socialiste SJM.O. a décidé de convoquer 
le Conseil national le 3 mars prochain. 

Le lieu du prochain Congrès, qui se 
tiendra vraisemblablement à la Pente-
cote, n'est pas encore fixé 

(Ph. S.I.T ) 

VOICI UN DETACHEMENT HOLLANDAIS DANS LES RUES DE SARREBRUCK 

Les troupes sont alleu pTtndrt leur bain dans un établissemtnt de la ville. 

Le projet de M sur les accords professionnels 
a été déposé hier à la Chambre 

Paria, 10 Janvier. — Le ministre du 
Commerça a déposé Jeudi après-midi, à 
la Chambre, le projet de lot sur les 
accorda professionnels qui avait été 
adopté par le Conseil des ministres de 
mardi. 

L'expoaé des motif* souligne l'urgente 
nécessité de s'attaquer au désordre de 
la production, et presse qu'il s'agit, par 
un effort de disciplina et d'organisations, 
professionnelles, de ne pas prolonger ce 
paradoxe d'une économie trop étroite
ment dirigée se superposant à un ensem
ble de productions désordonnées. 

Le projet a pour objet de faciliter la 
production et la consommation. 

Le Gouvernement estime Inopportun 
d'attendre ce résultat du seul Jeu de la 
concurrence; mais c'est dans le respect 
des initiatives individuelles et dans le 
cadre de la liberté, qu'il entend obtenir 
des producteurs qu'il* se disciplinent 
eux-mêmes. 

En vue d'aboutir rapidement, le projet 
est limité aux circonstances exception
nelle* actuelles. 

H donne au Gouvernement la possi
bilité de rendre obligatoires à toutes les 
entreprises d'une profession, pour une 
durée limitée, les accords conclus par
les représentants de la majorité de la 
branche de l'activité en question. 

Les ententes doivent résulter des 
Initiatives privées. L'Etat ne les rendra 
obligatoires que s'ils émanent d'une ma
jorité Incontestable et s'ils sont confor
mes aux intérêts généraux. 

Un comité d'arbitrage compose de 
hautes personnalités du monde écono
mique sera obligatoirement saisi de* pro
jets d'entente. 

Ce comité devra Indiquer al l'on sa 
trouve dans le champ d'application de 
la loi et exprimer, en fonction.de*Inté
rêts généraux, un avis sur l'accord envi
sagé. Ce n'est qu'après l'intervention du 
comité que lEtat pourra rendre obliga
toire l'accord qu'il pourra briser si des 
abus se manifestent par la suite. 

Pourront être incluse* dan* la* accords 
professionnels: les mesures tendant à la 
restriction ou à l'arrêt momentané des 
moyens de production, à l'adaptation de 
ces derniers à la situation du marché 
intérieur ou extérieur, à la limitation de* 
heure* de travail, au stockage des mar
chandises, à l'institution de taxes pro
fessionnelles et à l'émission d'emprunts 
professionnels. 

Des dispositions sont prises pour don
ner à la main-d'œuvre le* garanties 
Indispensables contre toutes les réper
cussions que la mise en vigueur des 
accords professionnels serait susceptible 
de produire. Au cas où certains indus
triels négligeraient de constituer des 
ententes, le Gouvernement a l'intention 
d'instituer, après le vote de la loi, un 
comité d'experts chargé de donner le* 
impulsions nécessaires dans l'oeuvre 
d'organisation de la production. 

Comme l'Indique l'exposé des motifs, 
ce projet est « également éloigné de la 
conception étatiste autoritaire et de la 
doctrine du corporatisme permanent >. 

DES MANDATS LANCÉS DÈS 1926 
CONTRE STAVTSKY, POULNER, HAY0TTE 
ET ZWE1FEL N'ONT PAS ÉTÉ EXÉCUTÉS 

Sarrebruck, 10 Janvier. — Dan* une 
réunion tenus par MM. Max Braun et 
Pfordt, devant las membre* de la presse 
Internationale, les deux chefs du Front 
anUhitlérieiL^ont fait allusion aux vio
lences renouvelles dont .-ont victimes les 
membres de ce front de la part des nazis. 

Ils ont annoncé que des démarches 
avalent été laites par eux auprès de la 
Commission' de gouvernement, de la 
Commission de plébiscite et de la S.D.N.. 
pour que lea partisans du Front anti-
hitlérien fussent efflcace.nent protégés. 

D'autre part, tous deux ont affirmé 
que 3.000 nazis sont arrivés, d'une façon 
camouflée, a Sarrebruck, depuis quel
ques Jours et qu'ils obéissent aux ordres 
de quelques officiers de* Sections d'as
saut qui organisent ce* violences. 

Ils ont annoncé enfin que si les troupes 
de la Société des Nations n'arrivaient 
pas a les protéger efficacement. Ils des
cendraient eux-mêmes dans la rue et 
défendraient le statu quo jusqu'à la li
mite de leur* forces. 

Deux discourt 

du délégué du Reich 

pour la Sarre 

M. Burckel, délégué du chancelier 
Hitler pour la Sarre, a prononcé hier, 
deux discours pour exposer son point de 
vue sur la situation politique à la veille 
du plébiscite. 

Dans un premier discours public adres
sé aux Journalistes allemands et étran
gers, 11 «'est montré très violent envers 
la France « qui soutient, a-t-il dit, les 
traîtres de la Sarre. > Ii a contesté la 
possibilité du partage du territoire, af
firmant que la France dénaturait le sens 
du Traité de Versailles en affirmant que 
le partage devait correspondre au pour
centage des votants pour l'une ou l'autre 
solution. 

< Pour l'Allemagne ce partage serait 

AU CONSEIL DES MINISTRES 

(Pi . Tima—-PTIMI.) 
Voici, à la sortie de TElytét. et gauche i droite: MM. MALLARMÉ. FLANDIN, 

WILLIAM BERTRAND, PERREAU-PRADIER ET PIÉTRI. 

La Conseil lui a renouvelé as* féllci-
tattaos, a approuva la* accords et a au-

m ] * • déposer devant Isa Chambre* aux 
fin de ratification. 

M. Herrtot. ministre a Etat, a exposé 
i a fait un exposé comptât de* I l'état de* travaux du Comité lntennlnl»-

i et d « aeoards de Rome. 'tértalmill ' 

Part*, la Janvier, 
•ont réunts Jeudi matin, a 10 tu an Oea-
a*U à l'Elysée, son» la pra*td*no* «a M. 
Albert Lebrun. 

M. Pierre Laval, ministre des Affaire* 

Inacceptable et constituerait une mons
trueuse violation du droit. » 

Il a nié ensuite l'éventualité d'un Knl-
turkampf après le plébiscite. 

Dans un deuxième discours réservé 
aux seuls Journalistes étrangers, le ton 
de M. Burckel a été beaucoup moins 
agressif. 

€ L'Allemagne, a-t-il dit, se refuse à 
laisser diviser la Sarre; si elle a pour 
elle 51 pour cent des voix, elle la veut 
tout entière; si elle n'a que 49 pour cent 
aes voix, elle la rejettera tout entière. 
Pour nous, c'est une question de dignité, 
d'honneur; de cela dépend, du reste, la 
paix du monde. Tous, nous nous ré
jouissons du voyage à Berlin des anciens 
combattants français: mais s'il subsis
tait, si petite soit-elle, une partie de la 
Sarre sous le régime du statu quo, ce 
serait une plaie au flanc de l'Allemagne 
et 1 éternisatlon de la querelle franco-
allemande. > 

Plus tard, dans l'intimité de quelques 
auditeurs, M. Burckel a complété ses 
déclarations : 

c Les chefs du statu quo, a-t-il dit, 
ne nous attendront pas; Ils fileront 
d'eux-mêmes. Quant aux ouvriers, nous 
ierons comme en Allemagne, nous les 
conquerrons par le bien-être et la Jus
tice; ceux que seule la terreur a réduits, 
ne nous Intéressent pas. Je suis chargé 
et, ce disant, M. Burckel se leva, le bras 
tendu, grave et solennel; Je suis chargé 
par le Fuhrer, de prendre la Sarre en 
charge quand elle reviendra au Reich. 
Je donne ici ma parole d'honneur que 
tout se passera pour le bien du peuple, 
dans l'ordre et dans la dignité. > 

Après le plébiscite 
L'Allemagne s'est engagée à n'exercer 

aucune repréaaille après le plébiscite 
envers les habitants de la Sarre, pour 
le cas où la Sarre redeviendrait alle
mande. 

Mais il est à craindre que dar. ce cas, 
bien des électeurs qui auront voté pour 
la France ou pour le statu quo ne dési
reront pas rester dans le territoire. 

Cette question doit préoccuper notre 
ministre de l'Intérieur qui aurait à 
prendre des mesures que les circonstan
ces pourraient imposer. 

On peut faire confiance au gouverne
ment de M. Flandin pour que cas me
sures éventuelles ne viennent créer 
aucune difficulté intérieure, tant du 
point de vue économique que du point 
de vue politique. 

L'arrivé* de Suisses 

et de Hollandais 

pour présider les bureaux de vote 
Sarrebruck, 10 Janvier. — La train 

spécial amenant lea 364 citoyen* hol
landais venus à Sarrebruck. pour prési
der les bureaux de vote, est arrivé à 
SarrebrUck à 20 heures. 

Le train spécial amenant le* trois 
cent* Suisses, venus dans le même but, 
est arrivé un quart d'heure plus tard. 

Aucun Incident ne s'est produit. 

Les candidatures 
à l'Académie Française 
Paris, io janvier. — Lecture a été don

née Jeudi après-midi, à i Académie fran-

Perrére et d* M. Jean Rny»*e. qui a» pré
sentent, le premier au .'auteult vaoaM 
par la mort de M Louis Bartnou ; 1* se
cond au *iège vacant par 1* mort de l'ab
bé Henri Brémond. 

On annonce que le Parquet de la Seine 
a ouvert une enquête sur des faits à 
peine croyables. 

En 1936, le Juge d'Instruction Grébault 
a lancé des mandats d'amener contre 
Serge Alexandre, dit Stavlsky, Henri 
Poulner, protecteur de la femme et des 
enfants de l'escroc, actuellement en 
fuite ; Hayotte, ex-directeur de l'« Em
pire», Inculpé et incarcéré à la Santé 
pour complicité dan* l'affaire des bons 
du crédit municipal de Bayonne, et 
Zwalfel .. \ » 

Or. ces mandats n'ont Jamais été exé
cutés ! 

Non seulement ils ne furent pas exécu
tés, mais, au Parquet de 'a Seine, on n'en 
trouve plus aucune trace ! 

Voici les faits pour lesquels des man
dats d'amener avaient été lancés contre 
les personnages cités plus haut : 

En février 1926, la police découvrait à 
Brunoy (Seine-et-Olse) une fabrique de 
faux bons de la Défense nationale. 

DANS LA LÉGION 

D'HONNEUR : : : 

M. E.-J. Bois 
qui lient d'être nommé grand officier 

de la Légion d'honneur 

\ M. Grébault, Juge, fut chargé d ins
truire cette affaire, pour laquelle plu 
sieurs complices avaient déjà été ar
rêtés, dont un nommé Stephen. 

D'autres mandats d'amener furent 
confiés à l'inspecteur de police Baurin, 
de la police Judiciaire. 

En mars 1926, la Juge demanda, par 
note, des explications à la police judi
ciaire. Mais il n'entendit Jamais plus 
parler de ses mandats, m au cours de 
•l'instruction, ni au cours des débats d* 
l'affaire, venue devant la Cour d'assises. 

Le procès se termina d'ailleurs par la 
condamnation de Poulner 

Mais, ni ce dernier, ni Stavlsky. ni 
Hayotte, ni Zwelfel ne furent arrêtés. 

L'ancien inspecteur Baurain 

devenu garde-chusse 

dans la Somme 
est prêt à répondre 

à la Commission d'enquête 
Abbeville, 10 Janvier. — L'Inspecteur 

Baurain, à qui avait été confié, en fé
vrier 1926, le mandat d'amener visant 
Stavlsky et Hayotte et délivré par M. 
Grébault. chargé d'instruire l'affaire de 
faux titres — dite affaire de Brunoy — 
a pris sa retraite à Beaucuamp (Somme). 
Il passe une vie tranquille dans une co
quette maison qu'il s'est fait construire 
et il est devenir garde-chasse. 

Quel souvenir lui reste-t-11 de cette 
mission dont l'on reparle maintenant et 
qui remonte à huit ans? Nous lui avons 
posé la question, mais 11 s'est refusé à 
répondre en ajoutant : 

— Si Je suis appelé devant la commis
sion d'enquête, je n'hésiterai pas à di
vulguer tout ce que Je sais de cette af
faire. 

Deux fonctionnaires 

de F Administration pénitentiaire 

vont être déférés 

au Conseil de discipline 
Parts, 10 Janvier. — M. Georges Per-

not. ministre de la Justice, a décidé de 
déférer au Conseil de discipline deux 
fonctionnaires de l'Administration péni
tentiaire, en raison des conditions dans 
lesquelles ils ont, en 1934, transmis une 
requête du condamné Pouiner tendant à 
obtenir la suspension de la peine d'in
terdiction de séjour prononcée contre lui. 

M. Albert Lebrun chez les écrivains combattants 

m à n, r»a*sti «m. T«L atr.u. an-ta. aara*. 
as. rua Oian. T*l 31 
3. ma aaïaasrba Tél. ssajl. 
is. bouimee aaa tsanene. Tél. mlchenra •*« . 

1M. ras d* la «Sallua Tél. M*. 

U s débats de l'affaire F 
sont suspendus 

par un pourvoi en cassation 

I 

(Mo»*. 1 
M. CHRISTIAN FROCÉ EMBRASSE SON FRÈRE GEORCES, L'ACCUSÉ, A LA SORTIE DE L'AJJBSSMB 

L'Association des Ecrivant* combattants a fêté, dans un dîner, sa quinzième omit 
d'existence, au Cercle Interallié, sous Us présidasses du Président de la République. 
VOICI UN» vu* DU DÎNER rusa PENDANT L* DISCOURS D* M. LamauN, RESSIBSNT 

M LA Rimsuou* CE%.«.I\T.) 

Besançon, 10 Janvier. — Décidément, 
l'affaire Progé aura été fertile en coups 
de théâtre. La matinée d'aujourd'hui en 
réservait un nouveau. Lea débats ont été, 
en effet, suspendus net sur le dépôt par 
M' Jean-Charles Legrand, des conclu
sions visant l'incompétence de la Cour. 

On pouvait supposer que la seconde 
journée des débats serait sans grande 
animation, puisque tout l'intérêt de 
l'affaire résidait dans les dépositions des 
témoins cités par la défense. Or, tous ces 
témoins avaient été entendus mercredi; 
leurs déclarations furent, dans l'ensem
ble, Importantes et les charges que 
l'accusation faisait peser sur l'intendant 
Progé s'en trouvèrent singulièrement 
allégées, si l'on considère que son prin
cipal accusateur, l'indicateur Gessmann, 
fut contraint de reconnaître qu'il est à 
la fois un adroit faussaire et un agent 
double. 

En effet, bien qu'au service de la 
France, il recevait, 11 y a huit Jours 
encore, des subsides de l'Allemagne. 

Lea accusations portées contre Gess
mann par MM. DeLla Torre et Fillette, 
se trouvent donc ainsi confirmées. 

L'audience de jeudi fut ouverte à 8 h.. 
k huis dos. bien entendu. 

Le président VLUemet procède aussitôt 
à l'Interrogatoire simultané dé l'inten
dant Georges Progé et il* son oo-Btcuipé, 
Stanislas Krauss. 

Cet Interrogatoire terminé, comme il 
donnait la parole au. procureur général 
Deloigne pour le réquisitoire. M* Jean-

Charles Legrand se leva et dépasa^saa* 
conclusions. 

Se basant sur l'article T du Opjfcf 
pénal et sur les précédents i liés | p | Mi 
affaire* Dreyfus et UUmo, 11 dcanssai)** 
le renvoi de l'affaire devant la Cour. 
d'Assises et subsidlalrement. devant"** 
Tribunal militaire. ' 

M* Legrand stipula, en effet, que. aôn 
client pouvait être un traître maavuaaV 
un espion et 11 ajouta que de deys: «Jae* 
ses l'une, ou bien Progé est coupa***» 
ou il est innocent. 

S'il est innocent, il doit être aoaj*J|JsJ*> 
s'il est coupable, la peine de cinq an* d» 
prison prononcée contre lin est Stri* 
soire et c'est la peine de mort qui -data 
lui être infligée. 

Le procureur général Deloigne baasBJS 
et protesta contre cette méthode; a s 
réclamant énergiquement la rejet'- «a» 
conclusions du défenseur. 

La Cour se retira alors et déttbfem 
pendant deux heures et demi*. EnflsV S 
midi, la Cour rentre en séance. 

Le président VlUemet fait n—llSfl 
que la Cour, se Jugeant compétente, re
stait les conclusions de la défass»1 «I 
passait outre. 

L'intendant Fsogé ss leva alors, 
— Je déclara, dtt-IL m* pm*ri**j a» 

cassation contre cet arrêt. 
Le pourvoi étant suspensif, at Gaur 

va délibérer. 
A la reprise, le président VLUemet dé

clara: 
— Nous renvoyons l'affaire < i 
L'audience fut alors levée. 

LA BÉNÉDICTION DES EAUX EN ROUMAME 

Selon la tradition, tous Ici ans les souverains roumains, le patriarche de Bucarest 
et Us membres du Gouvernement assistent à la bénédiction des eaux. Pendsost • 
la cérémonie, le Roi doit jeter une croix dans l'eau de la Dambovitia et 'est,. 

prêtres entrent dans l'eau pour la rechercher. 
VOICI LE ROI CAROL gui SE REND A LA CÉRÉMONIE r> rmiies») 

La Conimission d'enquête Stavisky 
de nouveau M. Pressard 

itionsdulikdeM.PriÉt 
Part*. 10 Janvier. — La' Commission 

d'enquête pour le* affaire* Stavlsky a 
entendu ee'<matin 'M:•Pressard. ancien 
procureur de la République et ancien 
procureur général, qui avait demandé à 
déposer à la suita.de l'audition de M. 
Raymond Prince. 

L* magistrat a élevé un* protestation 
contre les allégations du fila de la vic
time du drame de la Combe-aux-Féea. 

Il a confirmé lea terme* de sa lettre à 
M Ouernut et a répété qu'il n'avait eu 
que des rapport* de collègue à collègue 
avec le conseiller Prince quil considé
rait comme un bon magistrat. 

L'ancien procureur général n'a relevé 
aucune défaillanee dan* le* services de 
M. Prince. H a appris que dan* le* der
niers Jour* de la vie du conseiller, celui-
ci a été critiqué dans l'étude du dossier 
de La Foncière, mal* U Pressard ni* 
avoir tenu à l'égard d* son subordonné 
la* propo* nssnhllanant* qui lui ont été 

n a. d'allleura, re*aasnmal Uaufmsnt 
•as raepoaeabtllt** comme chef du Par
quet, d* la Seine et à attribué l'enoom-
breaaant d* ses servie** à i ignorance dan* 
laquelle U a été' tan a» V 

visky. C'est ainsi quil n'a eu 
ssnoe ni du rapport Ortpot* sa d» ta*> 
port Cousin. 
- En e* qui coûter— plu* 
ment la* 
mort du 
au Parquet d* m Sam*. M. 
rtot a rtamanrté au témoin par ma 
et avait été averti du drame «a 
Combe-aux-Fée*. 

M Pmsaard a répondu 
du coup de téléphatt* 
M. Flèche par un 
d* la Saine n'avait été 
mort du conseiller Prime que par' 
reté générale. 

M* Renaud Jean 
Preesard d* pourvut vre 

suita.de

